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Paris, le 8 octobre 2010 
 

Solly Azar Assurances distributeur exclusif de la 1ère Assurance 

Pension Alimentaire Impayée  
 
Le divorce est en France un phénomène de société de plus en plus fréquent : leur 
nombre a plus que doublé en 30 ans, passant de 64 000 à 134 0001. A ce phéno-
mène s’ajoute celui de l’augmentation des séparations de couples non mariés 
qu’il faut prendre en compte puisque 40% des enfants en France ont des parents 
non mariés2.  
 
Face à ce contexte, Solly Azar Assurances choisit de distribuer en exclusivité sur 
son réseau l’offre L’APAI et répond à un besoin réel non couvert jusqu’ici, celui 
des pensions alimentaires impayées pour l’entretien et l’éducation des enfants. 
 
A travers la commercialisation de cette offre inédite, Solly Azar Assurances 
apporte également à son réseau de 8.000 intermédiaires en assurance de nouvel-
les opportunités auprès des particuliers et des prescripteurs (avocats et notai-
res). 
 
 
 Un contrat inédit : L’Assurance Pension Alimentaire Impayée - L’APAI 

 
Cette offre garantit les personnes divorcées ou séparées contre le risque 
d’impayé partiel ou total de la pension alimentaire par l’ex-conjoint, et ce quelle 
que soit la cause de l’impayé. 
 
A partir de 9.90 € par mois*, le parent bénéficiaire de la pension alimentaire est 
ainsi couvert dès le premier impayé (après 6 mois de cotisations), sans franchise 
et pour une durée de douze à dix huit mois selon la durée de cotisation et dispose 
d’une assistance juridique efficace. 
 
Une assistance juridique incluse 
L’assistance juridique est disponible pour les assurés dès le premier jour de la 
souscription au contrat. Des professionnels du droit de la famille informent sur la 
fiscalité de la pension  alimentaire et le droit de garde.  
 
 
 
1 Ministère de la Justice, 2009 
2 Institut d’Etudes Nationales Démographiques 
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Un accompagnement dans les démarches de recouvrement  
Dès le 1er impayé déclaré, l’assuré est accompagné dans ses démarches de re-
couvrement souvent longues et décourageantes, à l’encontre de l’ex-conjoint : 
formalités administratives, procédure de paiement, recouvrement à l’amiable, 
assistance juridique pour les procédures pénales…  
 
 
Les "Plus" produit  

 Aucune perte de revenus : le contrat intervient dès le 1er impayé, après 6 
mois de cotisations, pour maintenir le niveau de vie de la famille 

 Tarifs très accessibles : à partir de 9,90 €/mois 
 Paiement intégral de la pension alimentaire sans franchise  
 Prise en charge des démarches et frais de recouvrement auprès de l'ex-

conjoint 
 Une assistance juridique par téléphone 
 La durée de versement de l’indemnité peut aller jusqu’à 18 mois. 

 
 
 Solly Azar Assurances, distributeur exclusif 

 
Aeko, concepteur du produit L’APAI a choisi de distribuer son offre*  via le réseau 
de proximité de Solly Azar Assurances qui a su se constituer un réseau très 
large de 8 000 intermédiaires en assurances.  
 
Pour accompagner au mieux son réseau dans la distribution du contrat L’APAI, 
Solly Azar Assurances a mis en place une équipe dédiée pour apporter au quoti-
dien toute l’aide nécessaire à la gestion des contrats. 
 
* la distribution en vente directe et à travers des partenariats spécifiques est directement 
gérée par Aeko via son site www.monoparent.fr  
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Le Groupe Solly Azar   
 
30 ans après sa création, Solly Azar est aujourd’hui devenu un Groupe, exerçant ses com-
pétences sur deux métiers, une activité historique de courtier grossiste et, parallèlement, 
un savoir-faire de courtier services, apporteur de solutions en marque blanche pour des 
partenaires grands comptes et des courtiers spécialisés : 

• Solly Azar Assurances regroupe les activités historiques de courtier grossiste 
sur les marchés porteurs des particuliers (IARD, Santé & Vie), de l’immobilier 
et des professionnels. 

• Solly Azar Solutions regroupe les activités de courtier services spécialisé en 
gestion pour compte de tiers et en solutions d’assurances en marque blan-
che. 

 
En pratiquant ces deux activités complémentaires, Solly Azar est fidèle à sa Vocation : 
« Être créateur permanent et apporteur de solutions simples, originales et pertinentes 
dans le monde de l’assurance ». 
 
Le Groupe Solly Azar enregistre pour 2009 un Chiffre d'Affaires consolidé de 64,7 millions 
d’Euros et comprend 430 collaborateurs. 
Le Groupe Solly Azar est filiale du Groupe VERSPIEREN 1er courtier français indépendant. 
 
A propos de Solly Azar Assurances 
La spécificité de Solly Azar, en sa qualité de courtier grossiste, est de concevoir et placer 
auprès des compagnies des produits originaux à destination de clientèles ciblées généra-
lement peu ou pas couvertes par les offres standards, avec pour objectif d'" être là où les 
autres ne sont pas ". C'est ce que l'on appelle une stratégie de " niche ". La signature de 
Solly Azar, " Assurément différent ", conforte cette position atypique sur le marché, d'as-
sureur de complément. Le sens de l'innovation et de la créativité est reconnu et reste l'un 
des atouts majeurs de la société.  
Solly Azar est aujourd’hui le 2ème courtier grossiste français et commercialise principa-
lement ses produits d’assurance à travers un réseau national de 8.500 intermédiaires en 
assurance. 
 
A propos de Solly Azar Solutions 
Son activité de courtier services permet au Groupe Solly Azar de mobiliser des ressources 
spécifiques pour le compte de ses clients (MMA, Eurofil, LCL, SwissLife…) de la conception 
de produits à la gestion des contrats. 
Solly Azar Solutions bénéficie d’une expérience de plus de 15 ans dans le domaine de la 
gestion pour compte de tiers et du savoir-faire du Groupe Solly Azar en matière 
d’élaboration de produits et d’application des nouvelles technologies à la souscription et à 
la gestion des contrats d’assurance : ingénierie produit, accompagnement marketing et 
commercial, vente à distance, plates-formes de gestion et centres d’appels, outils techno-
logiques sur mesure… 
 
 
Groupe Solly Azar 
SAS au capital de 200 000 euros, 353 508 955 RCS Paris. 
Société de courtage d’assurances. Siège social : 60, rue de la Chaussée d’Antin, 75439 Paris Cedex 09  n° ORIAS 07 008 500 - www.orias.fr 

 


